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Article 30 

Règle interprétative 01 
 
QUESTION 
 
Sur base de quelle amétropie rembourse-t-on les lentilles de contact multifocales ? 
 
REPONSE 
 
Les lentilles multifocales sont des lentilles de contact optiques pour lesquelles l'art. 30 définit les 
différentes indications au point C. 2.2.2. 
 
L’une des indications est la présence d’une amétropie de ±7,75 de dioptrie. Celle-ci doit être 
évaluée sur base de la réfraction du verre de lunette et de la dioptrie pour la vision de loin, à 
l’instar de ce qui est d’application pour les verres de lunettes progressifs. 
L’une des indications est la présence d’une amétropie de ±6,00 de dioptrie. Celle-ci doit être 
évaluée sur base de la réfraction du verre de lunette et de la dioptrie pour la vision de loin, à 
l’instar de ce qui est d’application pour les verres de lunettes progressifs. 
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Règle interprétative 02 
 
QUESTION 
 
Les lentilles de contact optiques, figurant au point C.1., groupe 1, de l’article 30, peuvent être 

remboursées en cas d’anisométropie de 3,00 dioptries et plus. 
 
L’anisométropie ou la différence de puissance entre les deux yeux de 3,00 dioptries et plus est 

évaluée sur base de la différence entre les deux méridiens extrêmes. 
 
Comment les deux méridiens extrêmes doivent-ils être comparés? 
 
 
REPONSE 
 
Afin de pouvoir comparer les deux méridiens extrêmes, les formules sphéro-cylindriques doivent 
être notées de la même façon pour l’œil droit et pour l’œil gauche (soit en cylindre positif, soit en 

cylindre négatif). 
 
Une formule sphéro-cylindrique en cylindre positif ne peut jamais être comparée à une formule 
sphéro-cylindrique en cylindre négatif dans le cadre du calcul d’anisométropie. 
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Règle interprétative 02 
 
QUESTION 
 
Lorsqu’un verre de lunettes avec filtre médical avec absorption prédéterminée de la lumière bleue 

est délivré à un patient souffrant d’une indication médicale mentionnée au point A.6.1, de l’article 

30, via quel groupe-cible doit-il être attesté ? 
 
Lorsqu’un verre de lunettes avec filtre médical avec absorption prédéterminée de la lumière bleue 

est délivré à un patient souffrant d’une indication médicale mentionnée au point A.6.1, de l’article 

30, celui-ci doit toujours être attesté via le 4° groupe-cible : bénéficiaires nécessitant des verres 
de lunettes avec filtre médical avec absorption prédéterminée de la lumière bleue. 
 
REPONSE 
 
Si les conditions de renouvellement par rapport à la délivrance précédente ne sont pas remplies, 
ce verre ne peut pas faire l’objet d’un remboursement via un autre groupe-cible, même si le seuil 
de dioptrie de ce groupe-cible est atteint. 
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